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1. Lors de sa quarante et unième session, qui s’est tenue à Genève le 6 avril 2000, le 
Comité administratif et juridique (ci-après dénommé “le comité”), a débattu des liens entre 
une variété hybride et ses constituants du point de vue de la nouveauté.  Ses membres ont pris 
en considération les documents CAJ/41/5 et CAJ/41/5 Add. et sont parvenus à la conclusion 
suivante :  
 
 “Le Président a conclu que, comme l’ont exprimé plusieurs États membres, l’opinion 

générale sur cette question semble être que l’exploitation de la variété hybride entraîne la 
perte de la nouveauté des lignées endogames.  Il a également déclaré qu’il faudrait tenir 
compte des différents points de vue exprimés au cours de la session.  Il a estimé que le 
comité avait mené les débats à terme et ne pouvait aller plus loin à ce stade.” 

 
2. Dans sa conclusion, le comité convient que différentes positions ont été adoptées mais 
estime que, de l’avis général, on peut considérer que l’exploitation de la variété hybride 
entraîne une perte de la nouveauté des lignées endogames.  Une telle décision pourrait 
découler de la volonté d’assurer que l’obtenteur ne puisse plus jouir, après l’expiration de sa 
protection, d’une protection de facto de la variété hybride en continuant de bénéficier de la 
protection des lignées endogames.  Grâce à un tel système, la période de protection de facto 
d’hybrides simples pourrait être prolongée de 20 ou 40 ans et pourrait même être plus longue 
pour les hybrides plus complexes, comme les hybrides trois voies par exemple, où elle 
pourrait passer à 80 ans.   
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3. L’éventualité de l’adoption de ce point de vue par les Parties contractantes est confortée 
par la référence suivante, dans le document CAJ/41/5, à la loi type de l’UPOV :  
 

“5. La question de la nouveauté des lignées entrant dans la formule d’un hybride a fait 
l’objet du commentaire suivant dans la loi type de l’UPOV :  

 
 “Cas particuliers des variétés dont la production exige l’emploi répété d’une 
ou plusieurs autres variétés 
 

 “6.6 Ce cas peut être illustré par la production de semences hybrides.  Ces 
semences sont du ‘ matériel de reproduction ou de multiplication’ de la variété 
hybride en cause.  Elles peuvent aussi être le ‘produit de récolte’ des lignées 
entrant dans la formule de l’hybride ou peuvent être considérées comme telles;  
dans le cas d’un hybride F1, par exemple, les semences sont récoltées sur la lignée 
femelle, alors que la lignée mâle aura été cultivée uniquement en vue de la 
pollinisation de la lignée femelle et de la production desdites semences.  Il est 
admis dans certains États que la vente ou la remise à des tiers de semences 
hybrides, aux fins de l’exploitation de la variété hybride, est un acte pertinent pour 
l’évaluation de la nouveauté des lignées entrant dans la formule de l’hybride. 
 

 “6.7 La disposition suivante peut être insérée dans la loi nationale si l’on souhaite 
préciser ce point :  

 
  “3) Lorsque la production d’une variété exige l’emploi répété d’une ou de 

plusieurs autres variétés, la vente ou la remise à des tiers de matériel de 
reproduction ou de multiplication ou du produit de récolte de cette variété 
sont des faits pertinents pour la nouveauté de l’autre ou des autres variétés. 

 
“6. Un certain nombre d’États ont expressément prévu (ou envisagent de 
prévoir) que ‘l’exploitation commerciale d’une variété qui exige l’emploi répété d’une 
autre variété pour sa production détruit la nouveauté de l’autre variété’ (ce texte est cité 
du Guide sur la loi sur les variétés végétales de 1997 du Royaume-Uni et se rapporte à 
des dispositions ayant le même effet que la disposition proposée dans la loi type)”.   

 
4. L’ASSINSEL s’est opposée à ce point de vue dans sa prise de position reproduite 
ci-dessous, qui figure dans l’annexe du document CAJ/41/5 Add. :  
 
 “Certains services soutiennent que les lignées parentales des hybrides qui ont déjà été 

produites ou vendues ne sont pas nouvelles, au motif que les semences de la variété 
hybride représentent ‘le produit de récolte des lignées parentales.’ 

 
 “L’ASSINSEL estime que cette interprétation est incorrecte :  
 

“• De toute évidence, elle n’est pas valable pour la lignée parentale mâle. 
 
“• Elle n’est pas valable non plus pour la lignée utilisée comme parent femelle 
de l’hybride puisque, si nous ensemençons le produit récolté sur la lignée parentale 
femelle, la descendance ne sera pas la lignée parentale femelle elle-même.  Il en 
résulte que l’interprétation selon laquelle la variété hybride représente le produit de 
la récolte des lignées parentales n’est pas compatible avec la définition par l’UPOV 
de la variété, qui est considérée comme une unité eu égard à son aptitude à être 
reproduite conforme.   
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 “Bien entendu, les lignées parentales doivent, comme n’importe quelle autre variété, 

satisfaire aux critères de nouveauté normaux : elles n’ont pas été vendues ou remises 
d’une autre manière à des tiers, par l’obtenteur ou avec son consentement, aux fins de 
l’exploitation de la variété”. 

 
5. Cependant, le comité ne s’est pas rallié à la position de l’ASSINSEL et a conclu, 
comme indiqué précédemment que, de l’avis général, on peut considérer que l’exploitation de 
la variété hybride entraîne une perte de la nouveauté des lignées endogames.   
 
6. Les membres de l’ASSINSEL ont pour le moment demandé au comité de reconsidérer 
sa position au vu des arguments avancés dans leur lettre du 18 octobre 2000 (voir l’annexe - 
en anglais seulement), à savoir, 
 

“• Il est évident qu’il n’y a aucune remise de ‘matériel de reproduction de la variété’ 
(lignée parentale).   

 
“• Peut-on avancer que les semences hybrides récoltées en tant que lignée parentale 

femelle représentent un ‘produit de récolte de la variété’ (la lignée parentale 
femelle)?  L’ASSINSEL soutient que la réponse est non, étant donné que toute 
interprétation logique de ‘produit de la variété’ doit mettre l’accent sur la 
conformité génétique.  Cette section n’est pas censée concerner les produits non 
conformes à la variété.  Autrement, elle se référerait au ‘produit récolté à partir de 
la variété’.   

 
“• Toutefois, si, contrairement à la logique, l’interprétation selon laquelle les 

semences hybrides représentent ‘le produit de récolte de la variété’ et non le 
produit récolté à partir de la variété était retenue, les dispositions de l’article 6.1 ne 
s’appliqueraient pas, comme elles le stipulent, ‘aux fins de l’exploitation de la (*) 
variété’.  Les semences hybrides sont vendues aux fins de l’exploitation de 
l’hybride et non de la lignée parentale femelle.   

 
“• Cette interprétation est également retenue parce qu’elle traite de la même manière 

les lignées parentales mâles et femelles.  Aucune interprétation raisonnable de 
l’article 6 ne peut faire de l’hybride un ‘produit de récolte’ de son parent mâle.  Il 
serait paradoxal d’avoir une interprétation de la Convention UPOV pour la lignée 
parentale mâle différente de celle concernant la lignée parentale femelle”.   

 
7. Le comité est invité à étudier si les 
arguments avancés par l’ASSINSEL 
représentent un nouvel aspect, ce qui 
conduirait le comité à reconsidérer sa position 
selon laquelle on peut considérer que 
l’exploitation de la variété hybride entraîne 
une perte de la nouveauté des lignées 
endogames. 

 
 

[L’annexe suit] 
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